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HOLDING FONCIERE DE L’IMMOBILIER 

Société par actions simplif iée au capital de 2 269 348 € 

immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 850 278 888 
dont le siège social est situé à Paris (75008) - 5, rue Lincoln 

Avis des Co-Administrateurs Judiciaires de la société HOLDING FONCIERE DE L’IMMOBILIER  
aux titulaires d’obligations – Modalités de répartition et de calcul des voix au sein des classes  

(Articles L. 626-30, V, R. 626-58 et R. 626-61 du Code de commerce) 

Par jugement en date du 7 novembre 2024, le Tribunal des activités économiques de Paris a prononcé l’ouverture d’une 
procédure de redressement judiciaire à l’égard de la société HOLDING FONCIERE DE L’IMMOBILIER, ci -après la société 

« HFI », et a désigné :  
 

— La SELARL AJASSOCIES, prise en les personnes de Maîtres Franck MICHEL et Maxime LEBRETON, en qualité de 

Co-Administrateurs Judiciaires avec mission d’assistance 
 

— La SELAFA MANDATAIRES JUDICIAIRES ASSOCIES, prise en la personne de Maître Valérie LELOUP -THOMAS, 

en qualité de Mandataire Judiciaire 
 
Par ordonnance en date du 30 octobre 2025, Monsieur le Juge-Commissaire a autorisé la constitution de classes de parties 

af fectées dans le cadre de la procédure de redressement judiciaire ouverte à l’égard de la so ciété HFI.  
 
Le présent avis a pour objet d’informer les titulaires d’obligations, dont les créances ont été déclarées au passif  de la soc iété 

HFI, des modalités de répartition et de calcul des voix au sein des classes de parties af fectées.  
 
 

I. Modalités de répartition au sein des classes de parties affectées 
 
Conformément à l’article L. 626-30, III du Code de commerce, il appartient aux Co-Administrateurs Judiciaires de répartir, 
sur la base de critères objectifs vérif iables, les parties af fectées en classes représentatives d’une communauté d’intérêt 

économiques suf f isante.  
 
Les classes constituées dans le cadre de la présentation du projet de plan de la société HFI sont les suivantes  : 

 

Classe de parties 
affectées 

Critères objectifs vérifiables Créances  

Classe n°1 - Créanciers 
fiscaux garantis  

(i) le fait générateur des créances dont sont titulaires les parties affectées de cette 

classe trouve sa source dans la réglementation fiscale ; 

(ii) les créances bénéficient du privilège du trésor. 

4 017,00 € 

Classe n°2 - Créanciers 
sociaux garantis  

(i) le fait générateur des créances dont sont titulaires les parties affectées de cette 

classe trouve sa source dans la réglementation sociale ; 

(ii) les créances bénéficient du privilège des caisses de sécurité sociale. 

3 110,64 € 

Classe n°3 - Créancier 
bailleur garanti  

(i) les créances de cette classe ont pour origine un contrat de bail  ; 
(ii) les créances des parties affectées membres de cette classe sont garanties par les 
dispositions de l’article L. 622-16 du Code de commerce et 2332, 1° du Code civil. 

14 888,59 € 

Classe n°4 – 
Créanciers obligataires 
nantis garantis  

(i) les membres de cette classe sont titulaires d’obligations émises par la société HFI ;  
(ii) les membres de cette classe ont déclaré des créances assorties de nantissements 
portant sur des actifs de la société HFI.  

5 982 098,54 € 

Classe n°5 - Créanciers 
obligataires 
hypothécaires garantis  

(i) les membres de cette classe sont titulaires d’obligations émises par la société HFI ;  
(ii) les membres de cette classe ont déclaré des créances assorties d’une hypothèque 
portant sur des actifs de la société HFI.  

590 403,20 € 

Classe n°6 - Créanciers 
non garantis  

(i) le fait générateur des créances de cette classe trouve notamment sa source dans la 

livraison de biens, la prestation de services ou sont de natures bancaires ou 

financières ; 

(ii) les membres de cette classe ont déclaré des créances non assorties de sûretés 

réelles portant sur les actifs de la société HFI ;  

(iii) les parties affectées membres de cette classe sont des sociétés au sein desquelles 
la société HFI, la société SINDY MANAGEMENT ou sa présidente, n’exerce 
actuellement pas de mandat social.  
(iv) les créances des créanciers membres de cette classe ne sont pas déclarées au titre 
d’une caution ou garantie consentie par la société HFI ;  

30 185 972,88 € 
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Classe n°7 - Créanciers 
au titre d’une 
garantie/caution 
donnée par HFI  

(i) les créances des créanciers membres de cette classe ont été déclarées au titre de 

cautions ou garanties données par la société HFI ;  

(ii) les créances des créanciers membres de cette classe ne sont pas garanties ;  

(iii) la société HFI n’est pas le débiteur principal de la créance déclarée. 

31 175 835,13 € 

Classe n°8 - Créanciers 
intragroupes  

(i) les parties affectées membres de cette classe sont des sociétés au sein desquelles 

la société HFI, la société SINDY MANAGEMENT ou sa présidente, exerce un mandat 

social ;  

(ii) les créances des créanciers membres de cette classe ne sont pas garanties sur les 
actifs de la société HFI. 

353 809,60 € 

Total  68 310 135,58 € 

 
Les titulaires d’obligations sont affectés comme suit  :  
 

Classe 
Représentant(s) 
de la masse 

Identification des obligataires affectés 

Classe n°4 
Monsieur Lucien 
NATAF 

Obligations émises par la société HFI le 31/12/2022 pour un montant en principal de 4  862 671 €, 
portant intérêt au taux de 10 % l’an, dont 6 % d’intérêts servis et 4 % d’intérêts capitalisés et 
venant à échéance le 31 décembre 2025.  

Classe n°5 TOKIMO  
Obligations émises par la société HFI le 23/10/2023 pour un montant en principal de 606  100 €, 
portant intérêt au taux de 11,5 % l’an et venant à échéance le 23/10/2025.  

Classe n°6 

BALTIS / Monsieur 
Alexandre 
TOUSSAINT 

RIVOLI 1 : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 
15/12/2021 pour un montant en principal de 350 000 €, modifié par avenant du 25/11/2023 
portant intérêt au taux de 11 % l’an payable semestriellement et venant à échéance le 
19/01/2025.  
 
RIVOLI 2 : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 
24/03/2022 pour un montant en principal de 1 500 000 €, modifié par avenant du 24/11/2023 
portant intérêt au taux de 11 % l’an payable semestriellement et venant à échéance le 
19/01/2025.  
 
ALBERT THOMAS 1 : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt 
obligataire du 10/03/2022 pour un montant en principal de 380 000  €, modifié par avenant du 
24/11/2023 portant intérêt au taux de 11 % l’an et venant à échéance le 19/01/2025. 
 
ALBERT THOMAS 2 : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt 
obligataire du 26/08/2022 pour un montant en principal de 800 000 €, portant intérêt au taux de 
10 % l’an payable annuellement à terme échu et venant à échéance le 14/03/2025. 
 
RUE DU TEMPLE : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire 
du 04/05/2022 pour un montant en principal de 670 000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an 
payable annuellement à terme échu et venant à échéance le 22/05/2024. 
 
LEOPOLD BELLAN : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt 
obligataire du 15/10/2022 pour un montant en principal de 300 000 €, modifié par avenant du 23 
avril 2024 portant intérêt au taux de 11 % l’an payable à terme échu et venant à échéance le 
27/07//2024. 
 
BEAUMARCHAIS MIROMESNIL : Obligations émises par la société HFI en application de 
l’emprunt obligataire du 16/11/2022 pour un montant en principal de 400 000  €, portant intérêt 
au taux de 10 % l’an payable annuellement à terme échu et venant à échéance le 24/05/2024. 

CAP IMMO 435 / 
HOMUNITY  

PERCIER : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 
01/12/2022 pour un montant en principal de 1 000 000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an et 
venant à échéance le 01/06/2024. 

CAP IMMO 461 / 
HOMUNITY 

LOU CAGNARD : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire 
du 19/01/2023 pour un montant en principal de 1 000 000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an 
et venant à échéance le 19/01/2025. 

CAP IMMO 467 / 
HOMUNITY 

CHEMIN DES SALINS : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt 
obligataire du 10/02/2023 pour un montant en principal de 1 700 000 €, portant intérêt au taux 
de 10 % l’an et venant à échéance le 10/02/2025. 

CAP IMMO 484 / 
HOMUNITY  

LE CLOS DE LA PINEDE : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt 
obligataire du 30/03/2023 pour un montant en principal de 1 700 000 €, portant intérêt au taux 
de 10 % l’an et venant à échéance le 30/09/2024. 

 
CAP IMMO 498 / 
HOMUNITY  

CADET : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 
05/06/2023 pour un montant en principal de 1 250 000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an et 
venant à échéance le 05/12/2024. 
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Classe n°6 

CAP IMMO 499 / 
HOMUNITY  

LAFAYETTE : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 
07/06/2023 pour un montant en principal de 800 000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an et 
venant à échéance le 07/12/2024. 

CAP IMMO 511 / 
HOMUNITY  

24 RUE DU 4 septembre : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt 
obligataire du 29/06/2023 pour un montant en principal de 2 200 000 €, portant intérêt au taux 
de 10 % l’an et venant à échéance le 29/12/2024. 

CAP IMMO 517 / 
HOMUNITY 

REAUMUR : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 
25/07/2023 pour un montant en principal de 700 000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an et 
venant à échéance le 25/01/2025. 

CITESIA FP20 

HAUTEVILLE : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 
11/10/2021 pour un montant en principal de 500 000 €, modifié par avenant du 28/09/2023 
portant intérêt au taux de 11 % l’an payable semestriellement et venant à échéance le 
18/04/2024.  

CITESIA FP8 

GENERAL LECLERC : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt 
obligataire du 21/02/2022 pour un montant en principal de 360 000  €, modifié par avenants du 
07/03/2022, 29/08/2023 et 25/03/2024 portant intérêt au taux de 12 % l’an et venant à échéance 
le 30/06/2024.  

RAIZERS (JPT) 
JP TIMBAUD : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 
20/09/2022 pour un montant en principal de 320 000 €, modifié par avenants du 06/10/2022 et 
26/02/2024, portant intérêt au taux de 10 % l’an et venant à échéance le 30/09/2024. 

Bernard Weill 
Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire du 12/05/2023 pour 
un montant en principal de 405 000 €, portant intérêt au taux de 3,30 % l’an et venant à échéance 
le 15 mai 2024. 

WISEED  

ROQUETTE PARIS BASTILLE : Obligations émises par la société HFI en application de 
l’emprunt obligataire du 04/10/2022 pour un montant en principal de 459 600 €, portant intérêt 
au taux de 9,5 % l’an et venant à échéance le 11/05/2024. 
SAINT-TROPEZ : Obligations émises par la société HFI en application de l’emprunt obligataire 
du 13/07/2023 pour un montant en principal de 460 900 €, portant intérêt au taux de 11 % l’an 
et venant à échéance le 02/02/2025. 
BEAUMARCHAIS & PIERRE FONTAINE : Obligations émises par la société HFI en application 
de l’emprunt obligataire du 13/09/2022 pour un montant en principal de 231 600  €, portant intérêt 
au taux de 9,5 % l’an et venant à échéance le 21/04/2024. 

Classe n°7 

PS TRUSTEE (en 
remplacement de 
KOREGRAF) 

PONTHIEU : Obligations émises par la société LA FONCIERE DE L’IMMOBILIER (RCS 
840 310 163) en application de l’emprunt obligataire du 9/03/2023 pour un montant en principal 
de 476 080 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an et venant à échéance le 27/09/2025, assorti 
d’une GAPD consentie par la société HFI.  

PS TRUSTEE (en 
remplacement de 
KOREGRAF) 

ELYSEES-BELLEVILLE : Obligations émises par la société LA FONCIERE DE SHERY (RCS 
839 803 830) en application de l’emprunt obligataire du 22/03/2023 pour un montant en principal 
de 560 000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an et venant à échéance le 11/10/2025, assorti 
d’une GAPD consentie par la société HFI. 

Madame Patricia 
DEMEE / 
Monsieur Jean-
Yves LECRIVAIN 
(en remplacement 
de KOREGRAF) 

SAINT-QUENTIN : Obligations émises par la société LA FONCIERE DE SHERY (RCS 
839 803 830) en application de l’emprunt obligataire du 5/04/2023 pour un montant en principal 
de 365 360 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an et venant à échéance le 5/11/2025, assorti 
d’une GAPD consentie par la société HFI. 

Monsieur 
Sébastien 
DUBOIS (en 
remplacement de 
KOREGRAF) 

VIGNON : Obligations émises par la société FONCIERE VIGNON (RCS 953 520 988) en 
application de l’emprunt obligataire du 14/09/2023 pour un montant en principal de 586 580  €, 
portant intérêt au taux de 11 % l’an et venant à échéance le 23/04/2026, assorti d’une GAPD 
consentie par la société HFI. 

Monsieur 
Sébastien 
DUBOIS (en 
remplacement de 
KOREGRAF) 

PASSAGE DELANOS : Obligations émises par la société FONCIERE PASSAGE DELANOS 
(RCS 952 490 779) en application de l’emprunt obligataire du 25 mai 2023 pour un montant en 
principal de 410 000 €, portant intérêt au taux de 11 % l’an et venant à échéance le 29/12/2025, 
assorti d’une GAPD consentie par la société HFI. 

RAIZERS (FBG 
SA)  

FAUBOURG SAINT-ANTOINE 1 : Obligations émises par la société SIMHA (RCS 890 920 945) 
en application de l’emprunt obligataire du 16/06/2021 pour un montant en principal de 1  800 
000 €, modifié par avenant du 20/06/2023, portant intérêt au taux de 13  % l’an et venant à 
échéance le 30/06/2024, assorti d’une GAPD consentie par la société HFI. 

RAIZERS (FBG 
SA 2) 

FAUBOURG SAINT-ANTOINE 2 : Obligations émises par la société FONCIERE FAUBOURG 
SAINT ANTOINE (RCS 910 782 903) en application de l’emprunt obligataire du 11/08/2022 pour 
un montant en principal de 400 000 €, modifié par avenant du 26/02/2024, portant intérêt au taux 
de 11 % l’an et venant à échéance le 28/08/2024, assorti d’une GAPD consentie par la société 
HFI.  
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Classe n°7 

BALTIS / Monsieur 
Alexandre 
TOUSSAINT 

29 QUINET : Obligations émises par la société LA FONCIERE DE SHERY (RCS 839 803 830) 
en application de l’emprunt obligataire du 13/03/2023 pour un montant en principal de 280 000 €, 
portant intérêt au taux de 10 % l’an payable in fine à terme échu et venant à échéance le 
29/03/2025, assorti d’une GAPD consentie par la société HFI. 
 
335 PYRENEES : Obligations émises par la société FONCIERE LINCOLN (RCS 845 401 132) 
en application de l’emprunt obligataire du 22/07/2022 pour un montant en principal de 310 000 €, 
portant intérêt au taux de 10 % l’an payable annuellement à terme échu et venant à échéance 
le 05/02/2025, assorti d’une GAPD consentie par la société HFI. 
 
PETITES ECURIES : Obligations émises par la société LA FONCIERE DE SHERY (RCS 
839 803 830) en application de l’emprunt obligataire du 25/04/2023 pour un montant en principal 
de 650 000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an payable in fine à terme échu et venant à 
échéance le 05/05/2025, assorti d’une GAPD consentie par la société HFI. 
 
12 LILAS : Obligations émises par la société FONCIERE DES LILAS (RCS 948 782 529) en 
application de l’emprunt obligataire du 05/05/2023 pour un montant en principal de 310 000  €, 
portant intérêt au taux de 10 % l’an payable in fine à terme échu et venant à échéance le 
31/05/2025, assorti d’une GAPD consentie par la société HFI. 
 
210 RASPAIL : Obligations émises par la société LA FONCIERE LEFEBVRE (RCS 884 810 
862) en application de l’emprunt obligataire du 04/08/2022 pour un montant en principal de 153 
000 €, portant intérêt au taux de 10 % l’an payable annuellement à terme échu et venant à 
échéance le 25/02/2024, assorti d’une GAPD consentie par la société HFI. 

WISEED  

RASPAIL : Obligations émises par la société LA FONCIERE DE SHERY (RCS 839 803 830) en 
application de l’emprunt obligataire du 24/01/2023 pour un montant en principal de 807 300  €, 
portant intérêt au taux de 10 % l’an et venant à échéance le 18/02/2024, assorti d’une GAPD 
consentie par la société HFI. 

CITESIA FP16 

LEON FROT : Obligations émises par la société LA FONCIERE DU RETAIL (RCS 891 373 169) 
en application de l’emprunt obligataire du 28/07/2021 pour un montant en principal de 400 000  €, 
modifié par avenants du 03/08/2023 et du 25/03/2024 portant intérêt au taux de 12  % l’an et 
venant à échéance le 30/06/2024, assorti d’une GAPD consentie par la société HFI. 

 

II. Modalités de calcul des voix au sein des classes de parties affectées  
 

Le montant des créances pris en compte pour le calcul des voix au sein de chaque classe de parties af fectées est arrêté 
par les Co-Administrateurs Judiciaires en application des articles L. 626-30, V, R. 626-56 et R. 626-58 du Code de 
commerce. Celui-ci correspond au montant des créances indiqué au sein de l’attestation établie par l’expert -comptable de 

la société HFI sur la base du passif  déclaré auprès du Mandataire Judiciaire.  
 
Le montant arrêté pour le calcul des voix ne préjuge pas de l’admission déf initive des créances, qui elle seule déterminera 

le remboursement auquel les créanciers pourront prétendre dans le cadre du plan projeté, conformément aux dispositions 
applicables.  
 

Les voix attribuées aux titulaires d’obligations au sein des classes se présentent comme suit :  
 

Classe Identification des obligations affectées 
Montant des 

créances tel que 
déclaré  

Proportion des 
voix au sein de 

la classe 

Classe n°4  
Monsieur Lucien NATAF 5 982 098,54 €  100 % 
Total obligataires classe n°4 5 982 098,54 € 100 % 

Classe n°5 
TOKIMO 590 403,20 € 100 % 
Total obligataires classe n°5 590 403,20 € 100 % 

Classe n°6 

BALTIS / RIVOLI 1 464 632,48 € 1,54 % 
BALTIS / RIVOLI 2 1 910 548,92 € 6,33 % 
BALTIS / ALBERT THOMAS 1 463 896,87 € 1,54 % 

BALTIS / ALBERT THOMAS 2 905 781,79 € 3,00 % 
BALTIS / RUE DU TEMPLE 849 299,60 € 2,81 % 

BALTIS / LEOPOLD BELLAN 376 398,22 € 1,25 % 
BALTIS / BEAUMARCHAIS MIROMESNIL 491 973,58 € 1,58 % 

CAP IMMO 435 / HOMUNITY / PERCIER 1 241 367,75 € 4,11 % 
CAP IMMO 461 / HOMUNITY / LOU CAGNARD 1 228 216,75 € 4,07 % 

CAP IMMO 667 / HOMUNITY / CHEMIN DES SALINS 2 058 161,75 € 6,82 % 
CAP IMMO 484 / HOMUNITY / LE CLOS DE LA PINEDE 2 035 339,75 € 6,74 % 

CAP IMMO 498 / HOMUNITY / CADET  1 481 367,75 € 4,91 % 
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CAP IMMO 499 / HOMUNITY / LAFAYETTE  955 753,00 € 3,17 % 
CAP IMMO 511 / HOMUNITY / 24 RUE DU 4 septembre 2 698 311,55 € 8,94 % 

CAP IMMO 517 / HOMUNITY / REAUMUR  832 271,75 € 2,76 % 
CITESIA FP20 / HAUTEVILLE  658 164,38 € 2,18 % 

CITESIA FP8 / GENERAL LECLERC 462 594,11 € 1,53 % 
RAIZERS (JPT) / JP TIMBAUD  356 984,73 € 1,18 % 

Bernard WEILL 456 927,15 € 1,51 % 
WISEED / ROQUETTE PARIS BASTILLE  491 525,97 € 1,63 % 

WISEED / SAINT-TROPEZ  500 793,15 € 1,66 % 
WISEED / BEAUMARCHAIS & PIERRE FONTAINE  252 720,43 € 0,84 % 

Total obligataires classe n°5 21 173 031,44 € 70,14 % 

Classe n°7 

PS TRUSTEE / PONTHIEU  568 750,00 € 1,82 % 

PS TRUSTEE / ELYSEE-BELLEVILLE  700 000,00 € 2,25 % 
Madame DEMEE / Monsieur LECRIVAIN / SAINT QUENTIN  485 000,00 € 1,56 % 

Monsieur DUBOIS / VIGNON  956 250,00 € 3,07 % 
Monsieur DUBOIS / PASSAGE DELANOS 765 000,00 € 2,45 % 
RAIZERS (FBG SA) / FAUBOURG SAINT ANTOINE 1 2 160 000,00 € 6,63 % 

RAIZERS (FBG SA 2) / FAUBOURG SAINT ANTOINE 2 422 000,00 € 1,35 % 
BALTIS / 29 QUINET  325 183,56 € 1,04 % 

BALTIS / 355 PYRENEES 310 000,00 € 0,99 % 
BALTIS / PETITES ECURIES  762 028,37 € 2,44 % 

BALTIS / 12 LILAS  322 000,00 € 1,03 % 
BALTIS / 210 RASPAIL  186 743,84 € 0,60 % 

WISEED / RASPAIL  867 265,60 € 2,78 % 
CITESIA FP16 / LEON FROT  530 000,00 € 1,70 % 

Total obligataires classe n°6 9 360 221,37 € 30,02 % 

 

Au sein de la classe, le nombre de droits de vote alloués à chaque créancier est déterminé au prorata du montant de sa 
créance déclarée au passif  de la société HFI, par rapport au montant total des créances des membres de la classe arrêté 
par les Co-Administrateurs Judiciaires conformément à l’article L. 626-30, V du Code de commerce.  

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 626-30-2 alinéa 5 du Code de commerce, la décision de chaque classe sur 
le projet de plan est prise à la majorité des deux tiers des voix détenues par les membres ayant exprimé un vote.  

 
En application de l’article L. 626-30, I du Code de commerce, applicable à la procédure de redressement judiciaire par 
renvoi de l’article L. 631-19 du même code, seules les parties af fectées sont appelées à se prononcer sur le projet de plan 

de redressement de la société HFI.  
 
Conformément aux dispositions des articles L. 626-30-V et R. 626-58-1 du Code de commerce, « en cas de désaccord 

[quant aux modalités de répartition en classes et de calcul des voix], chaque partie affectée, le débiteur, le ministère public, 
le mandataire judiciaire ou l'administrateur peut saisir le juge-commissaire suivant des modalités prévues par décret en 
Conseil d'Etat », soit dans un délai de dix jours à compter de la publication du présent avis.  

 
* 

* * 

 
Les convocations au vote sur le projet de plan, les modalités du déroulement de celui -ci et le projet de plan de redressement 
seront communiqués aux parties af fectées ultérieurement par les Co -Administrateurs Judiciaires, conformément aux textes 

applicables.  
 
Nous rappelons enf in que :  

 

— tous les échanges relatifs à la constitution et à la consultation des classes de parties af fectées de la société HFI doivent 
s’ef fectuer par courriel et uniquement à l’adresse email suivante : hf i-cpa@ajassocies.f r  

 
Il vous appartient de nous faire connaître par tout moyen vos coordonnées électroniques auxquelles pourront vous être 
notif iées les informations relatives à la constitution et à la consultation des classes de parties af fectées de la société 

HFI.  
 
L’ensemble de ces informations sont également portées à la connaissance des représentants des masses 

obligataires.  
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— tous transfert de tout ou partie des créances af fectées que vous détenez doit nous être notif ié par le nouveau titulaire 
de la créance par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception (à l’adresse suivante : AJASSOCIES, 90, 
boulevard Flandrin, 75116 PARIS) et par voie électronique (à l’adresse suivante : hf i-cpa@ajassocies.f r) conformément 

à l’article R. 626-57 du Code de commerce. Le cessionnaire ne sera admis à exprimer un vote qu’à compter de la 
réception de la notif ication du transfert de la créance, laquelle doit intervenir antérieurement à la date du vote (laquelle 
date vous sera communiquée au moment de la convocation au vote).  

 

— au plus tard dans un délai de dix jours à compter de la publication du présent avis , l’existence d’un accord de 
subordination que vous auriez conclu avant l’ouverture de ladite procédure de redressement judiciaire. A défaut, cet 

accord de subordination est inopposable à la procédure.  
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